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POLICE 
 

REGLEMENTS – ORDONNANCES 2005/partie 6 
 

N° Commune(s) Section(s) Objet Date de délibération 
du Cons. Com. 

 
ARRONDISSEMENT DE CHARLEROI  
 

 
05/01 

 
AISEAU-PRESLES 

  
Ordonnance du Bourgmestre réglementant les mesures de précautions à prendre dans le 
cadre de l’Epidémie Grippe Aviaire. 
 

 
31.10.2005 

 
05/01 

 
CHARLEROI 

 
MARCINELLE, 

COUILLET 
DAMPREMY et 

COUILLET 
 

 
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires de circulation suite à 
l’instauration d’une zone 30 aux abords des écoles et diverses rues. 

 
05.09.2005 

 
05/02 

 
CHARLEROI 

 
MARCINELLE, 
COUILLET et 
DAMPREMY 

 

 
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires de circulation suite à 
l’instauration d’une zone 30 aux abords des écoles et diverses rues 

 
05.09.2005 

 
05/03 

 
CHARLEROI 

 

 
MONT-SUR-

MARCHIENNE, 
GOUTROUX, 

MARCHIENNE-AU-
PONT, MONCEAU-

SUR-SAMBRE et 
MONTIGNIES-SUR-

SAMBRE 

 
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires de circulation suite à 
l’instauration d’une zone 30 aux abords des écoles et diverses rues. 

 
06.09.2005 
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05/04 

 
CHARLEROI 

 
MONT-SUR-

MARCHIENNE, 
MARCHIENNE-AU-
PONT, MONCEAU-

SUR-SAMBRE et 
MONTIGNIES-SUR-

SAMBRE 
 

 
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires de circulation suite à 
l’instauration d’une zone 30 aux abords des écoles et diverses rues 

 
06.09.2005 

 
05/05 

 
CHARLEROI 

  
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires en matière de circulation suite  
à l’instauration du stationnement unilatéral rue de Marchienne. 
 

 
10.10.2005 

 
05/06 

 
CHARLEROI 

  
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires en matière de circulation suite 
au stationnement structuré rue Jean Jonet. 
 

 
10.10.2005 

 
05/07 

 
CHARLEROI 

 
MARCHIENNE-AU-

PONT et 
LODELINSART 

 

 
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires en matière de circulation suite 
à l’instauration d’une zone « 30 km/h » aux abords des écoles dans diverses rues. 
 
 

 
10.10.2005 

 
05/08 

 
CHARLEROI 

 
CHARLEROI et 

MONTIGNIES-SUR-
SAMBRE 

 

 
Ordonnance de police relative aux mesures complémentaires en matière de circulation suite 
à l’instauration d’une zone « 30 km/h » aux abords des écoles dans diverses rues. 

 
10.10.2005 

 
05/09 

 
CHARLEROI 

 
CHARLEROI, 

COUILLET, GILLY, 
MARCHIENNE-AU-

PONT, MONTIGNIES-
SUR-SAMBRE et 
MARCINELLE 

 
Ordonnance de police  relative aux mesures complémentaires de circulation suite à 
l’instauration d’une zone « 30 km/h » aux abords des écoles  - Ajout de voiries régionales 
aux zones établies sur voiries communales. 

 
19.09.2005 
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ARRONDISSEMENT DE MONS 
 

 
05/01 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Place de Bootle, les 10 
et 18 janvier 2005. 
 

 
03.01.2005 

 
05/02 

 
MONS 

 
FLENU 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue du Centre, le 31 
janvier 2005 jusqu’à la fin des travaux de démontage des guirlandes lumineuses. 
 

 
03.01.2005 

 
05/03 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue St Lazare du 31 
janvier au 1er février 2005 en raison de travaux. 
 

 
28.01.2005 

 
05/04 

 
MONS 

 
 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue St Lazare, à hauteur 
de l’immeuble n° 66, le 29 janvier 2005 en raison de travaux. 
 

 
28.01.2005 

 
05/05 

 
MONS 

 
FLENU 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules avenue du Champ de 
Bataille, face à l’immeuble n° 279, du 28 janvier au 11 février 2005, en raison d’une 
livraison de meuble et de matériaux. 
 

 
28.01.2005 

 
05/06 

 
MONS 

 
JEMAPPES 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules rue des 
Trois Hurées, à hauteur de l’immeuble n° 146, les 31 janvier et 1er février 2005, en raison 
de travaux de réparation d’une fuite d’eau. 
 

 
31.01.2005 

 
05/07 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules, Place de Bootle et rue 
de Nimy, les 11 et 18 février 2005, en raison du 21ème Festival International du Film 
d’Amour. 
 

 
31.01.2005 
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05/08 
 

MONS 
  

Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue Marguerite 
Bervoets, à hauteur de l’immeuble n° 2, le 8 février 2005, le temps nécessaire aux 
opérations de livraison. 
 

 
31.01.2005 

 
05/09 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules rues du 
Onze Novembre, de la Tour Auberon, le 10 février 2005 afin de poursuivre les travaux de 
restauration extérieure du Mont de Piété. 
Cette ordonnance annule et remplace celle du 27.01.2005, réf. 6002/0D/JPC. 
 

 
31.01.2005 

 
05/10 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Boulevard Dolez, à 
hauteur de l’immeuble n° 43, le 9 février 2005, en raison d’une reconstitution judiciaire. 
 

 
31.01.2005 

 
05/11 

 
MONS 

 
GHLIN 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules Place 
du Busteau, à hauteur de l’immeuble n° 3, le 31 janvier 2005, le temps nécessaire aux 
travaux de réparation d’une fuite d’eau. 
 

 
31.01.2005 

 
05/12 

 
MONS 

 
CUESMES 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules, rue 
Emile Vandervelde, à partir du 7 février 2005 jusqu’à la fin des travaux d’entretien des 
maçonneries du pont surplombant les voies de chemin de fer. 
 

 
31.01.2005 

 
05/13 

 
MONS 

  
Règlement de police relatif à l’occupation du domaine public par des terrasses sur la Grand 
Place. 
 

 
31.01.2005 

 
05/14 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules avenue St Pierre, à 
hauteur de l’immeuble n° 64, le 3 mars 2005 afin de procéder à un déménagement. 
 

 
21.02.2005 
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05/15 
 

 
MONS 

 
JEMAPPES 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules sur la Place, le 3 mars 
2005, afin de permettre le bon déroulement d’une animation destinée aux chômeurs à la 
recherche d’un emploi. 
 

 
21.02.2005 

 
05/16 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules le 23 février 2005 rue 
de Capiaumont, à hauteur de l’immeuble n° 21 ;  le 3 mars 2005, rue du Trieux, à hauteur 
de l’immeuble n° 14, Avenue de l’Université, à hauteur de l’immeuble n° 36 et le 10 mars 
2005 Chemin de Bavay, à hauteur de l’immeuble n° 11, afin de permettre le bon 
déroulement des opérations de livraison par la Sté LECOMTE, de Jemappes. 

 
21.02.2005 

 
05/17 

 
MONS 

 
HAVRE 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules 
Chaussée du Roeulx, à hauteur de l’immeuble n° 1012, les 21 et 22 février 2005 jusqu’à la 
fin des travaux de réparation d’une fuite d’eau. 
 

 
21.02.2005 

 
05/18 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Place de Bootle et Cour 
d’Honneur de l’Hôtel de Ville, le 22 février 2005. 
 

 
21.02.2005 

 
05/19 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Place de Bootle, le 28 
février 2005 à partir de 17 h. 
 

 
22.02.2005 

 
05/20 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue des Belneux, à 
hauteur de l’immeuble n° 1, du 22 février au 30 avril 2005 afin de permettre le bon 
déroulement de travaux. 
 

 
22.02.2005 

 
05/21 

 
MONS 

 
OBOURG 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules rue Ste 
Appoline, à hauteur de l’immeuble n° 55, le 21 février 2005 jusqu’à la fin des travaux de 
réparation d’une fuite d’eau. 
 

 
21.02.2005 
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05/22 
 

MONS 
  

Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules R50 
Boulevard Charles Quint, à hauteur du tunnel Léopold, du 2 au 9 mars 2005 en raison des 
travaux de remplacement d’éclairage. 
 

 
22.02.2005 

 
05/23 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue Notre Dame, à 
hauteur des immeubles n°s 42 et 44, les 28 février et 1er mars 2005 en raison de la pose 
d’un container. 
 

 
22.02.2005 

 
05/24 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue du Grand Jour, à 
hauteur des immeubles n°s 28 et 30, le 1er mars 2005, en raison de travaux. 
 

 
22.02.2005 

 
05/25 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue des Groseillers, le 
28 février 2005  à partir de 7 h, sur 3 emplacements à hauteur de l’immeuble n° 8, en raison 
d’un déménagement. 
 

 
22.02.2005 

 
05/26 

 
MONS 

 
MONS et OBOURG 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules à MONS, Boulevard 
Kennedy, à hauteur de l’immeuble n° 67 (le 26 février 2005) et Digue des Peupliers, à 
hauteur de l’immeuble n° 80 (le 1er mars 2005) et à OBOURG rue de la Station, à hauteur 
de l’immeuble n° 28 (le 17 mars 2005) en raison de diverses opérations de déménagement. 
 

 
22.02.2005 

 
05/27 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Place de Bootle, le 24 
février 2005 à partir de 9 h 30. 
 

 
22.02.2005 

 
05/28 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue des Arbalestriers, à 
hauteur de l’immeuble n° 1B, le 24 février 2005, de 7 à 18 h, afin de permettre le bon 
déroulement des opérations de livraison. 
 

 
22.02.2005 
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05/29 
 

MONS 
  

Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules avenue Général de 
Gaulle, à hauteur de l’immeuble n° 21, les 23 et 24 février 2005 en raison des travaux de 
branchement de gaz, d’électricité et télédistribution. 
 

 
23.02.2005 

 
05/30 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Boulevard Masson, à 
hauteur de l’immeuble n° 1B, le 24 février 2005, à partir de 7 h, le temps nécessaire aux 
opérations de déménagement. 
 

 
23.02.2005 

 
05/31 

 
MONS 

 
JEMAPPES 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules sur la Place, à hauteur 
de l’immeuble n° 1, les 25et 28 février 2005 en raison des opérations de déménagement de 
la Banque DEXIA. 
 

 
23.02.2005 

 
05/32 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue de Nimy, à hauteur 
de l’immeuble n° 55, le 5 mars 2005, en raison de travaux d’évacuation de décombres. 
 

 
23.02.2005 

 
05/33 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue des Gades, à 
hauteur de l’immeuble n° 6, du 28 février au 1er mars 2005, afin de procéder à la réparation 
du balcon de l’immeuble. 
 

 
24.02.2005 

 
05/34 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules avenue 
d’Hyon, le 31 mars 2005 en raison du remplacement d’une vitrine. 
 

 
24.02.2005 

 
05/35 

 
MONS 

 
HARMIGNIES 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules rue du 
Petit Harvengt au droit du Marronnier, tout le long de la façade du Calva, les 5 et 19 mars 
2005, à l’occasion de diverses festivités organisées dans les locaux du Calva. 
 

 
24.02.2005 
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05/36 
 

MONS 
  

Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Boulevard Thomson 
(Sud) les 1er mars 2005, de 12 h à 17 h, à l’occasion de la visite de leurs A.R. le Prince 
Philippe et la Princesse Mathilde au « Carrefour Economique, Technologique et de 
l’Enseignement ». 
 

 
24.02.2005 

 
05/37 

 
MONS 

 
JEMAPPES 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue de l’Auflette et rue 
de Ghlin, à partir du 28 février 2005 jusqu’à la fin des travaux de branchement de gaz. 
 

 
24.02.2005 

 
05/38 

 
MONS 

 
JEMAPPES 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation le stationnement des véhicules rue 
Monclair, à hauteur de l’immeuble n° 35, à partir du 24 février 2005 jusqu’à la fin des 
travaux de réfection d’une taque de chambre de visite. 
 

 
24.02.2005 

 
05/39 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant la circulation et e stationnement des véhicules N40 
Chaussée de Beaumont, à hauteur du carrefour formé avec la rue de Villers, du 7 au 11 
mars 2005, en raison des travaux de réfection de la chaussée et des accotements. 
 

 
24.02.2005 

 
05/40 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue du Onze Novembre 
(partie comprise entre les rues d’Enghien et Neuve) le 5 mars 2005, de 9 h 30 à 11 h  00, 
afin de permettre le bon déroulement des cérémonies de mariage. 
 

 
25.02.2005 

 
05/41 

 
MONS 

 
HYON 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue de la Licorne, à 
hauteur de l’immeuble n° 60, le 26 février 2005, de 8 à 18 h 00, en raison d’un 
déménagement. 
 

 
25.02.2005 

 
05/42 

 
MONS 

 
SAINT-

SYMPHORIEN 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Chaussée Roi 
Baudouin, à hauteur de l’immeuble n° 108, et rue Gustave Maigret, à hauteur de 
l’immeuble n 17, le 25 février 2005 jusqu’à la fin des travaux de réparation de fuites d’eau. 
 

 
25.02.2005 
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05/43 
 

MONS 
 

GHLIN 
 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules, rue des Moineaux, à 
hauteur de l’immeuble n° 4, les 14 et 15 mars 2005 jusqu’à la fin de travaux de 
branchement de gaz, d’électricité et télédistribution. 
 

 
28.02.2005 

 
04/44 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules place du Marché aux 
Herbes, partie comprise entre le magasin Vendome et l’Arnaque (immeuble n° 25) le 5 
mars 2005, de 10 à 13 h, à l’occasion du cortège organisé par la coordination Femmes en  
Marche de Mons. 
 

 
28.02.2005 

 
05/45 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Place de Bootle, le 3 
mars 2005, à partir de 9 h. 
 

 
28.02.2005 

 
05/46 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Cour d’Honneur de 
l’Hôtel de Ville, le 8 mars 2005, de 7 à 15 h. 
 

 
28.02.2005 

 
05/47 

 
MONS 

 
GHLIN 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules rue du 
Temple, à hauteur de l’immeuble n° 28, afin de procéder à des travaux de plantation d’un 
poteau d’ordre. 
 

 
28.02.2005 

 
05/48 

 
MONS 

 
FLENU 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules avenue du Champ de 
Bataille, à hauteur de l’immeuble n° 386 le 10 mars 2005, de 8 h à 16 h, afin de permettre 
le bon déroulement d’une activité organisée par l’Institut St Ferdinand. 
 

 
28.02.2005 

 
05/49 

 
MONS 

 
JEMAPPES 

 
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue des Croix, à hauteur 
des immeubles n°s 230 et 228, le 3 mars 2005, de 8 à 17 h, afin de procéder à des travaux 
de réfection de la toiture de l’habitation n° 269.  
 

 
28.02.2005 
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05/50 
 

MONS 
  

Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Place de Bootle, le 3 
mars 2005, à partir de 17 h 30. 
 

 
28.02.2005 

 
05/51 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue Notre Dame 
Débonnaire, à hauteur de l’immeuble n° 12, le 2 mars 2005, entre 9 et 12 h,  afin de 
procéder à des opérations de livraison de meubles. 
 

 
28.02.2005 

 
05/52 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules avenue d’Hyon, à 
hauteur de l’immeuble n° 17/3, le 2 mars 2005, de 7 à 18 h,  en raison d’un déménagement. 
 

 
01.03.2005 

 
05/53 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue des Fossés, le 5 
mars 2005, de 13 à 15 h 00, afin de permettre le bon déroulement d’une cérémonie de 
mariage. 
 

 
01.03.2005 

 
05/54 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules avenue 
du Tir, rues St Lazare, de la Faïencerie et Cornet ainsi qu’Avenue Maistriau, les 5 et 18 
mars 2005, à partir de 17 h 00, en raison des matchs de football. 
 

 
01.03.12005 

 
05/55 

 
MONS 

 
GHLIN 

 
Ordonnance de police réglementant la circulation et le stationnement des véhicules rue 
Blanc Chemin, à hauteur de l’immeuble n° 26 afin de permettre le bon déroulement des 
travaux de réparation de fuite d’eau sur raccordement. 
 

 
01.03.2005 

 
05/56 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules Boulevard Charles 
Quint, le 3 mars 2005, de 9 à 12 h 00, afin de permettre le bon déroulement des opérations 
de découpage de drapeaux se trouvant sur la façade de l’Hôtel Ibis. 
 
 

 
01.03.2005 
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05/57 
 

MONS 
 

CUESMES 
 
Ordonnance de police réglementant la circulation des véhicules rue Ferrer, à hauteur de 
l’accès à la cour du café « Le Royal », le 19 mars 2005, de 14 à 22 h 00, afin de permettre 
le bon déroulement d’un crossage au paillet. 
 

 
01.03.2005 

 
05/58 

 
MONS 

  
Ordonnance de police réglementant le stationnement des véhicules rue du Hautbois, à 
hauteur de l’immeuble n° 3, les 5 et 6 mars 2005, de 7 à 18 h 00, afin de permettre le bon 
déroulement des opérations de déménagement. 
 

 
01.03.2005 

 

 

MONS, le 9 novembre 2005. 

LE GOUVERNEUR, 

(s) Claude DURIEUX. 


